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La necessite d’ «enseigner la Nation» dans 
l ’un des rares pays, la France, oй l ’education est 
nationale renvoie a une histoire dans laquelle 
l ’Ecole moderne est d’abord «affaire d’Etat» de- 
puis plus d’un siecle, tout en revendiquant de- 
puis la seconde de modernite sa neutralite po
litique, par un curieux paradoxe au creur meme 
de notre histoire. Le Cahier des charges de la 
Formation des Maitres [1], document qui precise 
le cadre et le contenu de la formation de tous 
les enseignants de l ’enseignement primaire et 
secondaire precise dans sa 1ere competence in- 
titulee «agir en fonctionnaire de l ’Etat et de fa- 
gon ethique et responsable» que «le professeur 
connait les valeurs de la Republique et les textes 
qui les fondent: liberte, egalite, fraternite; laici- 
t e ; refus de toutes les discriminations; m ixite; 
6galit6 entre les hommes et les femmes»  et qu’il 
doit «faire comprendre et partager les valeurs 
de la Republique». Ce parti-pris est fondamen- 
talement politique, celui d’inculquer par la haut 
des principes et valeurs supposees transcen- 
dantes. Pour saisir les enjeux contemporains de 
cette interrogation «faut-il, peut-on enseigner 
la Nation et construire une memoire nationale 
commune?», un detour historique s’impose pour 
aborder la «question scolaire» et plus largement 
les modalites de construction de notre «vou- 
loir-vivre» collectif.

1. L’Ecole, une affaire d’Etat? 
ou l’imperatif de neutralite a l’epreuve 

de l’institution
Dans notre histoire politique, la contribution 

de l’Etat moderne a la naissance du citoyen passe 
par un instrument ideologique d’inculcation des 
valeurs communes: l ’Ecole. Si l ’Etat joue sa pe- 
rennite dans la formation du citoyen, l ’education 
fut a la fois lieu et moment d’un choix politique 
par l ’invention de l ’Ecole republicaine et l ’ins- 
trument de construction d’une memoire collec
tive comme d‘une culture commune aujourd’hui 
revoquees en doute. L’invention de l’Ecole re- 
publicaine est partie prenante d’un projet de ci- 
toyennete collective, qui revendique la neutralite 
politique.

1.1. L’ invention de l’Ecole republicaine
En France, la construction d’une citoyennete 

totalisante constitue une exception celle du mo- 
dele republicain moniste. La citoyennete est un 
artefact culturel naturalise qui engendre l ’alle- 
geance du citoyen a la Cite et impose l ’univer- 
salite de la Raison. L’idee de citoyennete natio- 
nale fondee sur le Contrat, heritiere des theories 
d’inspiration rousseauiste du pacte social vo- 
lontariste, inscrit le sujet citoyen dans une ap- 
partenance collective, moment de perpetuation 
des liens sacres des individus au Tout. Principe 
d’allegeance a un Etat, mais aussi sentiment
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d’appartenance, la nationalite n ’est pas tant un 
mode de construction d’une identite culturelle 
qu’une identite politique naturalisee. Trans- 
figuree par son assimilation a l ’ideologie de 
construction de l’fitat-Nation, elle est devenue le 
seul acces politiquement et socialement reconnu 
comme legitime aux droits politiques et sociaux, 
et donc a la citoyennete. Seul le citoyen est sujet 
de droits, citoyen abstrait dans l’unite abstraite 
qu’incarne la Republique [2] supposee mettre 
en acte une meritocratie fondee sur la Raison et 
les vertus du travail. Unifiee et centralisee plus 
tot que la plupart des autres fitats europeens, la 
France fut plus radicalement secularisee et la'ici- 
see et developpa des concepts novateurs comme 
les Droits de l ’homme et du citoyen lies a l ’equa- 
tion fitat = Nation = Peuple, faisant de la Loi un 
paradigme universel. Le citoyen y devint l ’homme 
d’un seul fitat, d’une seule foi, le republicanisme 
laic et egalitaire, d’une seule ideologie, celle des 
Droits de l ’homme. Le citoyen abstrait n ’a ni age, 
ni sexe, ni origine sociale, ni origine ethnique. Ce 
que l ’universalite des valeurs de la bourgeoisie 
conforte dans l ’instant de la creation citoyenne, 
c’est la part unique et necessaire d’une culture 
de la Raison. La Nation-peuple, falsifiee en 
fitat-Nation, va perpetuer l ’Ancien Regime par 
le paradoxe d’une laicite sacralisee. Les manuels 
d’histoire de Lavisse, endoctrinant les enfants, 
en ont d’ailleurs ete l ’expression caricaturale. La 
Republique frangaise moniste construit donc une 
solution originale, supposant l ’allegeance des 
peripheries au centre. La centralite revendiquee 
de la citoyennete dans le cas frangais conduit au- 
jourd’hui encore non seulement a une sous-es- 
timation de la vitalite des appartenances singu- 
lieres et collectives, mais aussi a la construction 
d’un habitus nationaliste republicain tendant a 
mettre hors-jeu tout autre mode d’identification.

Mue par une philosophie de l ’Un, la citoyen
nete reduit «l’Autre au Meme». La citoyennete 
relegue les solidarites mecaniques a la sphere 
du culturel et non du politique, a la sphere de 
l ’intimite et non du public. En tant que deni des 
allegeances particulieres, qu’elles soient infra 
ou supranationales d’une part ,ou economiques 
et sociales d’autre part, la citoyennete est alors 
ce projet politique fondateur, qui construit un 
sujet politique unidimensionnel. L’emanci- 
pation du citoyen, la naissance du citoyen se 
construit avec les savoirs et avec la promotion 
d’une «conscience citoyenne». Tout citoyen doit

etre capable de prendre quelque distance intel- 
lectuelle avec son groupe d’appartenance. C’est 
pourquoi le citoyen est par essence une abstrac
tion construite et interiorisee par le plus grand 
nombre grace a l ’Ecole republicaine. L’analyse 
de Florence Giust-Desprayries sur «la figure de 
l ’Autre dans l ’ecole»[6], montre que cette ge- 
nealogie n’est pas sans effet sur les imaginaires 
et pratiques des enseignants d’aujourd’hui: le 
modele republicain articule autour des idees 
d’universalisme et d’abstraction induit chez les 
enseignants des modes de defense, notamment 
en termes de representations qui les empechent 
d’accepter les eleves tels qu’ils sont. Le sujet, (et 
dit-elle particulierement le sujet enseignant) in- 
teriorise des representations sociales jusqu’au 
moment oй celles-ci tellement eloignees de la 
realite, ne peuvent plus jouer leur role d’etayage 
psychique, d’oй une sideration de l ’imaginaire. 
L’imaginaire republicain est dans la culture sco- 
laire ce qui sert d’etayage aux enseignants au 
detriment de l’histoire des sujets. Il conduit a 
faire l ’economie d’une reflexion sur l ’ensemble 
des protagonistes de l ’institution. Les ensei- 
gnants deviennent les serviteurs d’une legitimite 
qui les depasse aupres d’un public non differen- 
cie. Cette croyance renforce les difficultes des 
enseignants a trouver des solutions qu’ils sou- 
haiteraient universelles, mus qu’ils sont par des 
«attentes magiques», selon l ’expression de l ’au- 
teur, qui les poussent a nier l ’alterite dans l ’ici 
et maintenant des situations scolaires. Les ensei- 
gnants pergoivent alors l ’identite comme «com- 
pacte» et non dynamique. L‘impossibilite a trou
ver du sens dans les situations reelles les conduit 
a maintenir cette illusion au prix de l ’exclusion 
des eleves consideres comme atypiques, a moins 
qu’ils ne soient justement les representants les 
plus typiques de ce que l ’inconscient des adultes 
cherche a refouler. Reprenant l ’analyse de Freud 
dans Malaise dans la civilisation, elle explique 
que cette illusion, certes necessaire pour pouvoir 
investir les objets, fait neanmoins obstacle a la 
prise en compte de l ’objet reel. Dans une socie- 
te connaissant une acceleration des processus 
d’identite, les scenari construits sur un ideal de 
maitrise ne peuvent alors perdurer et la tenta- 
tion de l ’emprise, qui nie l ’autre dans son alterite 
comme sujet peut alors venir combler cette ab
sence de maitrise. Pour endiguer ces angoisses, 
l ’Ecole edifie plusieurs formes de controles ten- 
dant a soumettre les membres de l ’organisation
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a son ideal commun de laicite et d’egalite des 
chances et d’idee nationale re-construite aux fins 
de produire une identite commune par l ’Ecole.

1.2. La raison comme et la Citoyennete 
comme competence

C’est donc l ’instruction qui fera le citoyen. 
Dans son projet historique, l ’Ecole en articula
tion etroite avec la Republique (dans sa relec
ture par la IIIeme Republique) se construit sur 
l ’integration de tous dans une unite fondatrice 
emancipant l ’individu par l ’instauration d’un 
savoir commun. La raison individuelle s’edu- 
que, se discipline par l ’exercice de savoirs sco- 
laires. La pensee individuelle s’exerce sur un 
obstacle abstrait qui porte en lui la necessite de 
sa propre coherence, le savoir. Si la Republique 
edifie l ’ecole comme moyen de sa perpetuation, 
c’est au travers de sa pretention proprement po
litique a rythmer espace et temps, faisant abs
traction des particularismes locaux et sociaux, 
par son action centralisatrice et rationalisante. 
L’Etat est le garant de la constitution des ideaux 
collectifs par ses appareils ideologiques ; l ’Ecole 
est affaire de citoyennete construisant unite na- 
tionale et consensus social. Pour Mona Ozouf 
[8], l ’efficacite de l ’Ecole republicaine a tenu a 
l ’interiorisation de la regle d’or de Jules Ferry: 
silence sur tout ce qui divise ou pourrait diviser. 
Solution a l ’unite de la diversite, l ’Ecole de la Re- 
publique travaille a la construction d’une civilite 
fondee en Raison, au point que les instructions 
officielles affirment aujourd’hui encore: «on nait 
citoyen, on devient un citoyen eclaire» ; expri- 
mant ainsi la mission civilisatrice de l ’Ecole.

En France, c’est la Republique qui a regu mis
sion de construire un savoir scolaire articulant 
une certaine vision de la scientificite et du savoir 
savant aux vertus civiques. Le savoir se modele 
et modele un projet politique unitaire.. Selon 
Condorcet, en matiere d’instruction publique, 
tolerer une erreur, ce serait s’en rendre com
plice ; ne pas consacrer hautement la verite, ce 
serait la trahir. L’instruction ne peut appartenir 
qu’a la verite seule. Elle doit lui appartenir toute 
entiere. L’education a la science anticipe sur cet 
homme en devenir. Dans notre ordre juridique, 
la citoyennete est donc un acte volontaire qui 
soumet le particulier a l ’universel, rattachant 
l ’individu a une civilite policee par l ’acces a la 
culture entendue comme moyen de civiliser 
le naturel dans l ’homme, a la condition que le

travail des apprentissages sociaux et politiques 
transcendent les contingences biologiques et 
sociales. Cette ethique de la Raison est «auto
creation sociale d’un citoyen» eclaire selon l ’ex- 
pression de Jean Lombard devenant maitre et 
possesseur de la Nature et de l ’Humanite par cet 
acces institutionalise au savoir. L’Ecole se jus- 
tifie dans l ’exigence d’une citoyennete eclairee. 
Le vivre ensemble de la citoyennete appelle deux 
vertus antinomiques: tour a tour obeir et resis
ter. La gestion de ce paradoxe justifie la necessite 
de socialiser les futurs citoyens autour de deux 
exigences: la discipline de soi et la culture policee 
du rapport a l ’Autre civilise. La force de l’Ecole 
dans sa fabrication de l’universalisme abstrait 
citoyen reside dans l ’exercice regulier d’une dis
cipline de soi. Le rapport au savoir est fonde sur 
un rapport au vrai. Les eleves sont soumis dans 
ce rapport au savoir comme les citoyens vis-a-vis 
de la loi et comme les enseignants eux-memes.

Cependant, derriere l ’identite, apprendre c’est 
nier son inscription empirique particuliere, c’est 
faire l ’experience de l ’alterite, se risquer a autrui... 
s’il est la figure du Meme. L’ficole productrice de 
valeurs centrales de cohesion sociale participe 
a la production et a la reproduction du citoyen 
par la socialisation methodique de la jeune gene
ration, selon l ’expression de Durkheim. Le pro
jet fondateur de l ’ficole de la Republique est la 
construction d’un systeme scolaire, homogene et 
homogeneisant les differents milieux d’apparte- 
nance sociales, sexuelles, ethniques, regionales, 
ideologiques et singulieres des acteurs, dans un 
lieu de savoir, par dela la concurrence des autres 
lieux supposes exogenes. La politique scolaire de 
la troisieme Republique fondant l ’unite de la Na
tion autour de l ’ideologie republicaine inaugure 
l ’entree dans l ’ere de l’Etat educateur. Elle s’ap- 
puie sur trois principes: l ’egalite de tous les en- 
fants devant l ’ficole, le droit de tous a l ’education 
et le devoir de l’Etat d’assurer un enseignement 
diffusant des valeurs et une morale communes. 
L’Etat educateur initie par Jules Ferry dans le 
primaire inculque a la jeunesse la Morale natu- 
relle et dans le secondaire les Humanites. Cette 
Morale naturelle est une conquete de la mai- 
trise de soi et du controle de la Raison sur les 
desirs. L’uniformite par la negation des milieux 
qu’assure la centralisation doit renforcer l ’uni
te nationale. L’Ecole regoit la fonction d’abolir 
les particularismes et notamment les particu- 
larismes locaux, que ce soit par l ’imposition du
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frangais face aux patois encore usuels dans la vie 
courante, par l ’imposition du systeme metrique 
face aux mesures locales (corde, pousse, toise), 
du franc comme mesure des prix face aux louis et 
aux ecus, ou encore, par le refus d’un enseigne- 
ment de l ’histoire ou de la geographie locales, 
afin de modeler une conscience collective natio- 
nale par dela les resistances. Comme le montrent 
les travaux de Vermes [13], du fait de l ’institu- 
tionnalisation de la langue, projet de la Revolu
tion frangaise et dont l ’ecole est porteuse, les en- 
seignants participent tres largement de l ’ideal du 
monolinguisme. Depuis la Revolution frangaise 
leur representation dominante est dans la nature 
du frangais d’etre Frangais et dans la nature du 
frangais de ne parler que frangais. Pour Eugen 
Weber dans La fin  des terroirs, l ’ecole et parti- 
culierement l ’ecole du village, gratuite et obliga- 
toire s’est vue attribuer le processus d’accultu- 
ration finale qui a transforme les frangais en 
frangais, qui finalement, les a civilises. Les ins- 
tituteurs, avec leurs vetements sombres et uses, 
apparaissent comme la milice d’un age nouveau, 
comme les porte-parole des Lumieres et du mes
sage republicain qui reconcilie les masses igno- 
rantes avec un monde nouveau, superieur du 
point de vue du bien-etre de la democratie. En 
ce sens, une des principales batailles menees par 
l ’Etat central au nom de l ’ideologie republicaine 
est la laicisation de l’institution, des savoirs, 
comme des consciences: necessite a la fois po
litique, economique et morale. Si le projet fon- 
dateur de l ’Ecole de la Republique passe par la 
negation des milieux d’appartenance des eleves 
et des autres lieux concurrents de socialisation, 
c’est que l ’Ecole est ce facteur d’acculturation oй 
l ’instituteur institue la Nation. Selon Suzanne 
Citron, la francisation republicaine, qui fut es- 
sentiellement l ’reuvre de l ’ecole, fut une «natio
nalisation», une interiorisation de l’Etat Nation 
et de son «histoire» francophone, parisienne, 
monocentree, ancree dans l’immemorial gaulois. 
L’Ecole est donc bien affaire d’Etat.

1.3. Neutralite politique de l’Ecole 
et laicite

Contrairement a ce que vehiculent nos ideolo
gies frangaises centrales, l ’espace public et l ’espace 
prive ne sont pas etanches. Ce modele se confond 
partiellement avec la conception republicaine, 
qui dans l’espace public et politique, fait prevaloir 
l ’interet general sur les interets particuliers, uni-

versalisme nee des philosophies rousseauistes des 
Lumieres. Parce que l ’immanence republicaine de 
l ’homme est un mythe, parce que la societe repu- 
blicaine est fragile et que la laicite est une valeur 
a part entiere, l ’ecole republicaine a une fonction 
fondamentale a jouer dans la transmission des 
valeurs fondamentales qui l ’animent et particu- 
lierement la laicite. Ce qui semble sceller le ca- 
ractere politique de toute institution socialisante 
et specifiquement l ’ecole. La dimension politique 
semble curieusement «politiquement incorrecte» 
aux yeux des acteurs du monde scolaire. Ils re- 
fusent d’admettre que l’Ecole puisse etre un lieu 
politique et par consequent qu’un regard polito- 
logique puise etre jete sur son fonctionnement. 
Or, c’est justement le defi a relever que de com- 
prendre quelles sont les implications de cette reti
cence collective a penser l ’Ecole comme une Cite 
politique. Or, notre modele est fonde aujourd’hui 
sur la revendication d’une neutralite politique de 
l’Ecole. Les representations sociales ont connu un 
glissement semantique assimilant neutralite non 
seulement religieuse mais politique de l’Ecole, 
voire de l ’Etat. Or les representations sociales en 
etiquetant le monde, orientent les pratiques so- 
ciales. La question de la neutralite politique de 
l’Etat republicain ne peut pas ne pas etre posee. 
Dans le contexte de l’Etat moderne, les schemas 
moraux de la tradition ont perdu leur force. La 
securite ontologique, faiblement fondee s’appuie 
alors sur des routines sans signification morale. 
La communaute exprimee par les symboles natio- 
naux fournit alors cette securite ontologique qui 
fait defaut, comme le montre Anthony Giddens. 
En tout etat de cause, l ’Etat nation doit produire 
sa continuite et l ’assurance de sa continuite, par 
cet habitus national, selon l ’expression d’Elias, 
suscitant ce sentiment national, image d’un Nous 
valorisant. Or, ce sentiment et cette ideologie de 
la communaute nationale ont une fonction cru- 
ciale dans l’architecture des institutions demo- 
cratiques. La valeur identitaire de l ’Etat nation 
sert de socle a la legitimation des institutions 
politiques. Les institutions d’enseignement pu
blic sont donc orientees vers l ’approfondisse- 
ment et le renforcement d’un enseignement du 
Nous presque exclusivement axe sur la tradition 
nationale. Les recents debats sur la construction 
partiellement amnesique de la memoire frangaise 
dans et par l ’Ecole en attestent. Ce n’est probable- 
ment qu’apres mai 68, dans un climat «droitier» 
et d’imputation de «gauchisme» au corps ensei-
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gnant, d’un fantasme d’endoctrinement politique 
des masses par l ’ecole, qu’une circulaire de Rene 
Haby identifiant laicite et neutralite politique 
scellera le glissement semantique. Elle preconise 
une attitude objective «laique», devant les pro- 
blemes religieux et politiques. L’Etat est charge 
selon lui de par la delegation qui lui en est faite 
d’assurer une formation dans un champ limite et 
qui, de tradition laisse a l ’ecart tous les domaines 
controverses des connaissances et des modes de 
pensee dans lesquels ne peut etre abandonne 
a l ’Ecole en tant qu’organisme, a son adminis
tration, a un ou plusieurs enseignants, voire au 
groupe d’eleves, la responsabilite de definir les 
objectifs educatifs. Cette inflexion n’etait pas ano- 
dine. Elle participe au deni du politique dans le 
lieu scolaire ce qui nous permet alors d’apprehen- 
der autrement la question centrale de l ’arbitraire 
de la regle scolaire. Socialisant les jeunes genera
tions et inculquant les normes centrales permet- 
tant la cohesion societale. L’Ecole construit-elle 
une memoire nationale federatrice et donne-t-elle 
au plus grand nombre les ressources permettant 
de decrypter le jeu social ? Dans un processus de 
contractualisation social et politique de l’educa- 
tion d’une Nation unifiee, donc purifiee des sco- 
ries des histoires singulieres, se congoit l ’histoire 
politique de l’Ecole en France, institue et legitime 
tour a tour une vision eschatologique de la societe 
frangaise, par laquelle, le peuple est rendu plei- 
nement souverain, sous l’eclairage genereux de la 
Raison, des lumieres et de l’universalite conque- 
rante des savoirs emancipateurs. Ce contrat est- 
il aujourd’hui caduc ? L’Ecole est aujourd’hui 
confrontee a des demandes de pluralismes cultu- 
rels et cultuels auxquels elle doit faire face. Com
ment y repond-elle?

La construction sociale de l’identite nationale 
frangaise passe par l ’assignation a chaque indi- 
vidu d’une identite singuliere et la production 
collective de referents identitaires, marqueurs 
culturels autant que politiques. L’Ecole en est un 
acteur de la definition de cette citoyennete re- 
publicaine, comme systeme de representations 
symboliques et sociales que l’inculcation d’une 
memoire nationale promeut.

2. L’Ecole et la construction d’une 
memoire nationale

Dans un fichier d’education civique encore 
aujourd’hui utilise dans les ecoles primaires, il 
faut repondre a des questions du type : quels

traits de caractere attribue-t-on au coq ? Ou 
bien encore a la lecture d’un texte de celui-ci : 
comment Jules Ferry justifie-t-il la colonisation 
? La reponse attendue, dictee par le professeur 
d’ecole est “apporter la civilisation aux pays 
colonises”, sans aucune distance critique sur le 
texte de Jules Ferry !!!! Suzanne Citron n’aurait 
pas ose aller jusque la, elle qui dans Le mythe 
national, L ’histoire de France en question [2] re- 
tragait l ’histoire de l ’affirmation de l’Ecole repu- 
blicaine en tant que creuset de la Nation et que 
«conscience morale», mutilant la richesse mul
tiple et contradictoire des memoires frangaises, 
par la promotion d’une «legende», consacrant 
une France immemoriale au travers de l ’ensei- 
gnement de l ’histoire objectivement «patrio- 
tique», presentant une France une et indivisible.

2.1. L’Ecole et l’identite nationale 
L’histoire de l’invention moderne de l’Ecole 

en tant qu’Institution de la socialisation demo- 
cratique est aussi celle de la construction/decon
struction/ reconstruction d’une memoire collec
tive. L’histoire de la memoire est la question qui 
se pose a la modernite, autant comme marquage 
des traces du passe que comme forme symbo- 
lique de quete d’identification collective. L’ficole 
opere une selection de savoirs et une organi
sation en sequences: la mise en discipline des 
savoirs sert le projet superieur de mise en dis
cipline de l ’individu en conformite a l ’ordre so
cial existant et projete. Cette fabrication scolaire 
et sociale de la memoire nationale, notamment 
dans les enseignements historiques est un tra
vail de reconstruction mettant en scene oubli et 
deni. Le pensable et le desirable sont toujours en 
partie modeles par les institutions qui nous fa- 
gonnent. La memoire collective sert de systeme 
de stockage a l ’ordre social. L’oubli ne se fait 
donc pas au hasard: memoire et oubli dependent 
d’un systeme mnemonique constitue par l ’ordre 
social. C’est pourquoi les institutions gouvernent 
et controlent la memoire. Merton qui fondait 
emotions, cognition et structures sociales en un 
seul systeme, soulignait la faculte de tout ordre 
social de creer les conditions d’une myopie moti- 
vee par la denegation d’une realite douloureuse. 
Toute societe a la denegation a sa racine. En cela, 
l ’Ecole, comme toute autre institution, est un lieu 
oй s’enlise le sens, sous l’effet du pouvoir, par es
sence conservateur et par nature victime de l ’en- 
tropie. La memoire nationale scolaire est a la fois
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selective et belligene. Elle se legitime car elle vise 
a garantir l ’identite d’un groupe, sans pour au- 
tant y parvenir . Elle joue donc sur l ’obsession du 
culte du souvenir. Elle necessite de naturaliser le 
reel par la promotion «d’allants de soi». La me- 
moire collective en produisant le groupe, produit 
aussi la societe et la contre-societe.. Penser la 
memoire est alors penser le rapport a l ’histoire, 
au sens oй la memoire est une memoire vecue, 
sans cesse inscrite dans le politique et dans une 
temporalite qui lui est specifique. Et, c’est en 
tant qu’espace de narration que l’Ecole est par- 
tie prenante du discours collectif qu’est la me- 
moire commune. Dans son ouvrage, Le mythe 
national, L ’histoire de France en question, Su
zanne Citron retrace l ’histoire de l’affirmation 
de l ’Ecole republicaine en tant que creuset de la 
Nation et que conscience morale, mutilant la ri- 
chesse multiple et contradictoire des memoires 
frangaises, par la promotion d’une legende, 
consacrant une France immemoriale au travers 
de l ’enseignement de l ’histoire objectivement 
«patriotique», presentant une France une et in
divisible. Selon Citron, l ’historien Ernest Lavisse 
a fixe pour les ecoles, un TEXTE du passe, orga
nise autour d’une France sans commencement 
incarnee dans une Gaule mythique, d’une suc
cession d’actes de guerre et de conquetes licites 
puisqu’ils construisaient une patrie preexistant 
a sa formation. Les abus de pouvoir servant la 
grandeur et l ’unite de l ’Etat sont ainsi legitimes. 
Cette histoire inventee par l ’Ecole servira alors 
de «catechisme» a la religion de la France, lieu 
imaginaire de la revelation de Dieu dans la pa- 
trie, lieu du recit de la presentation d’un passe 
mis en ordre et epure. Une theologie integriste 
de la France est prolongee par une morale inte- 
griste. La patrie est source de morale et le ser
vice de la France impose de (re)construire une 
memoire collective et historique, garante de la 
fusion des milieux en un lieu homogeneisant et 
reducteur. Cette mise en scene du passe, inaugu- 
ree dans les manuels d’histoire de la IIIeme Re- 
publique est recurrente dans l ’Ecole en France. 
L’essence de la France continue encore d’y pre- 
ceder l ’existence de chaque frangais. L’histoire 
de chaque frangais ne peut etre que celle de la 
France. L’ecole republicaine fut une entreprise 
d’alphabetisation et d’egalisation meritocratique 
mais aussi une machine a acculturer en redui- 
sant ou eliminant ce que la France de la fin du 
XIXeme siecle conservait encore comme diffe

rences de culture et de langage. Suzanne Citron 
insiste particulierement sur ces «trous de me
moire» que representent Vichy et la guerre d’Al- 
gerie, representatifs des gommages, censures et 
traductions legendaires de notre histoire dans 
l ’enseignement. Elle y  voit les sequelles de l ’Etat 
monarchique dans la Republique et la preuve 
d’une manipulation de la memoire collective 
par les elites au benefice des differents pouvoirs. 
Car la logique de cette histoire est de legitimer 
le pouvoir en place, le «vainqueur» et d’ignorer 
les vaincus Il s’agit d’une memoire excluante, 
qui repose sur la negation de l ’Autre. Son carac- 
tere est d’etre totalitaire et lineaire. Elle a pour 
finalite d’assurer au groupe qui s’en reclame, un 
droit exclusif et sacre, celui d’appartenir a l ’enti- 
te nationale, par cette allegeance politique a une 
memoire reconstruite qui repose sur l ’ignorance, 
parfois la suspicion et la haine des autres. Cette 
memoire excluante cache les enjeux de pouvoir. 
Elle exclut donc tout projet de memoire existen- 
tielle, critique et plurielle. C’est pourquoi, Citron 
invite a reinventer l ’histoire a l ’Ecole, une his- 
toire qui cesserait d’avoir pour seule logique le 
processus de construction de l ’Etat Nation.

Des le XIXeme siecle l ’ecole devient un ins
trument privilegie pour developper le sentiment 
d’appartenance nationale, notamment grace par 
la langue, a la litterature, aux enseignements 
d’histoire, geographie et instruction puis l ’edu- 
cation civique, destines a construire un socle de 
valeurs communes, vehiculant des certitudes, 
formant une identite nationale commune[3]. 
Une instruction ministerielle du 4 juillet 1961 
rappelle que l ’education civique doit preparer 
les citoyens au «sacrifice supreme» pour la pa- 
trie. Sans doute, le travail d’inculcation par le 
«haut», voire d’endoctrinement, dans l ’Ecole, 
d’une memoire collective, en promouvant, en se- 
lectionnant et en legitimant un savoir idoine a la 
construction d’un espace operatoire au «vouloir 
vivre collectif», correspond-il a une reuvre de 
reduction des «indigenes», constitues de popu
lations conquises a l ’interieur comme a l ’exte- 
rieur et toujours «figures de la barbarie», a une 
centralite frangaise, congue comme archetype du 
Centre (Etat / Republique / marche) assujettis- 
sant les peripheries (peuples, cultures, ethnies, 
societe civile). En ce sens, l ’histoire de la colo
nisation qui coincide historiquement avec l ’in- 
vention de l ’Ecole laique, obligatoire et republi- 
caine, n’est pas fortuite en meme temps qu’elle
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releve du caractere ideologique de l ’Etat educa- 
teur. Logique marchande et rationalite politique 
donnent sens au meme projet. La colonisation 
des territoires et des populations s’est accom- 
pagnee de la colonisation des «esprits», sous 
l ’etendard de l ’Ecole. Un rapport «colonial» au 
savoir legitime peut ainsi etre postule polito-ge- 
nese de l’Ecole, instance de violence symbolique, 
de legitimation d’un ordre economique et poli
tique souverain et de domination. La violence de 
l ’Etat opere toujours contre la socialite de la so- 
ciete. La construction d’un modele d’intelligibili- 
te de la legitimation par l ’Ecole, dans son travail 
de recomposition / selection / production de la 
memoire collective suppose l ’emergence, la dif
fusion, la construction d’un savoir, d’un texte ca
che uniquement accessible par le truchement de 
clercs autorises: les instituteurs. Eric Savarese, 
analyse l ’histoire coloniale enseignee, dont la dif
fusion sous l ’effet de la scolarisation obligatoire 
lui parait etre gage d’efficacite politique, grace 
a la construction d’un imaginaire colonial [10] 
-  pense a la fois comme instrument de connais- 
sance et outil de meconnaissance du fait colo
nial - .  Elle vehicule selon lui, des phenomenes 
de domination et de legitimation d’un ordre po
litique et economique nouveau, qui reuvre a la 
reduction de l ’Autre au Meme, a l ’abolition de 
l ’alterite, par «oubli» des «indigenes». Savarese 
precise qu’il n’est pas illegitime de supposer que 
pensee comme trajet imaginaire, la legitimation 
des conquetes coloniales soit avant tout oubli, 
amnesie. Oubli progressif -  a travers l ’exercice 
du pouvoir colonial -  de l ’Autre, des indigenes, 
des populations soumises, donc des represen
tations qui preexistent a la conquete. Amnesie 
lentement realisee dans le cadre de rationalisa
tions de colonisateurs qui, elaborant la mytho- 
logie de leur pratique coloniale, deviennent les 
agents de la legitimation de la colonisation et les 
agents de la colonisation des esprits, par l ’Ecole ! 
Ce qui permet de comprendre l ’elaboration de 
la relation politique de domination, dans la co
lonisation comme dans l’Ecole, en tant que re- 
cit construit/reconstruit d’une reuvre coloniale 
frangaise, presentee d’une maniere euphemisee, 
unanimiste et invariante dans les manuels sco- 
laires et, au-dela, dans les pratiques de ses ac- 
teurs. Aussi, ideologie coloniale, telle qu’elle fut 
elaboree par les auteurs frangais est le plus sou- 
vent construite a partir de references laiques, et 
parfois meme de concepts inspires des lumieres

et de la Revolution Frangaise. L’reuvre colo- 
niale y devient comme preuve de la generosite 
de la France. Explications rationnelles et mes- 
sianiques caracterisent tout au long de la IIIeme 
Republique, une maniere moniste de penser la 
colonisation. Ce que le texte suivant de Lavisse 
illustre exemplairement:

«L’instituteur et l ’institutrice sont des Fran- 
gais. Ils enseignent aux petits Frangais et aux pe
tits Arabes tout ce que vous apprenez a l ’ecole. 
Les arabes sont de bons petits ecoliers. Ils ap- 
prennent aussi bien que les petits Frangais. Ils 
font d’aussi bons devoirs. La France veut que les 
petits Arabes soient aussi bien instruits que les 
petits Frangais. Cela prouve que notre France 
est bonne et genereuse pour les peuples qu’elle 
a soumis» p. 165.

Apres 1962, de longs silences sur l ’histoire 
coloniale vont supplanter le recit patriotique et 
enthousiaste des conquetes. Il faudra attendre 
les annees 1980, pour que soit mentionnee la ba- 
taille de Dien Bien Phm.. C’est dire o combien 
la «civilisation» des indigenes par l ’education 
aura ete le meilleur argument pour justifier la 
conquete. D’abord parce qu’elle aura ete produc- 
trice de configurations mentales favorables «au 
sens de l ’histoire» ; ensuite, parce que le travail 
de reconstruction opere par l ’Ecole, tant dans la 
selection du savoir legitime que dans la produc
tion d’une memoire collective acceptable, sert 
le besoin de naturaliser les phenomenes de do
mination en jeux, c’est-a-dire de les oublier, car 
le pouvoir «avance» toujours masque. Sophie 
Ernst [4] aborde la question de l ’enseignement 
de l ’histoire des memoires de l ’immigration 
dans le modele frangais d’assimilation, celle de 
la construction par l ’ecole d’une memoire com
mune a travers l ’identification a des figures de 
l ’histoire, de la geographie ou de la litterature, 
transmettant un attachement au passe national, 
fonctionnant sur un mode filial qui avaient pour 
vocation de transformer en une generation des 
enfants d’immigres en frangais. Mais cela avait 
un prix, precise-t-elle qui etait l ’impossibilite de 
se representer comment, si l ’on etait frangais et 
gaulois a l ’ecole, on avait des parents bizarres, 
parlant une langue barbare et ignorants des re
ferences communes puisque notre memoire na- 
tionale s’est construite en occultant dans l ’imagi- 
naire national le fait de l ’immigration. Comme le 
dit avec pertinence Sophie Ernst, memoire n ’est 
pas histoire et c’est bien la l ’ambiguite des fonc-
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tions de l ’Ecole qui oscille entre la transmission 
de savoirs objectifs et la construction d‘une me- 
moire commune.

Il n’est pas etonnant que le parlement ait pro- 
posee par la loi du 23 fevrier 2005 un article qui 
supposait que soit enseigne «le role positif de la 
presence frangaise outre-mer, notamment en 
Afrique du Nord», avant que cet article ne soit reti
re de la loi, face au tolle des historiens notamment.

Cependant, l ’interet jamais dementi pour les 
enseignements de civilite (l’ECJS en lycee au
jourd’hui) atteste d’arrieres pensees toujours 
possibles en termes de formatage. Le retour a 
l ’instruction civique et morale a l ’ecole primaire 
scelle notre nostalgie de l ’ecole du passe.

2.2. L’Ecole et la pluralite 
des cultures

Si l ’ficole peut-elle etre congue comme lieu 
de production et de reproduction du citoyen, 
c’est par la transmission des valeurs communes 
que doivent s’integrer les milieux dans le lieu et 
par la production de l’excellence scolaire par le 
lieu que se differencient les milieux dans le lieu. 
L’ficole, milieu moral organise, fagonne l ’identi- 
te de l ’eleve en inculquant collectivement et indi- 
viduellement, des valeurs, normes, conduites et 
idees communes. Socialiser c’est a la fois convertir 
et incorporer des structures afin de transformer 
un etre, suppose non social, en un sujet social par 
une action sur le savoir-etre. Le projet fondateur 
de l’ficole reposait donc une visee socialisante 
et unificatrice. Les Peres de la Republique assi- 
gnerent a l ’enseignement de l’histoire un objectif 
patriotique: a tous les enfants aux mille parlers 
locaux, seraient inculques l’amour de la patrie 
une et indivisible et la croyance en la superiorite 
de la France. L’ficole republicaine inseree dans 
un processus de civilisation coherent parvenait 
ainsi a maitriser le travail de subjectivation po- 
pulaire par la construction de ce sujet social a la 
fois abstrait et universel, conforme a l ’ideal de la 
science positiviste et de la citoyennete republi- 
caine. Le petit breton, le petit provengal, le petit 
corse y perdait sa langue, mais devenait patriote. 
Par le fonctionnement en apparence uniforme 
de l ’ficole, par la construction legitimee et legi- 
timante de l ’excellence scolaire, l ’ficole construit 
une representation officielle de la valeur scolaire 
des eleves par dela leurs milieux d’appartenance. 
Mieux encore, elle fait comme si leurs milieux 
d’appartenance etaient transcendes par le lieu

de l ’institution. Or, Les visees strategiques fami- 
liales par rapport a l ’ficole, les inegalites de capi- 
taux mobilisables selon les milieux se ramifient 
avec l ’insertion differentielle des familles dans 
des reseaux professionnels, culturels, associa- 
tifs ou politiques. L’existence ou non de projets 
scolaires familiaux s’accompagnent aussi d’une 
division du travail ecole / famille tres differente 
selon les milieux d’appartenance tout comme les 
relations - leur frequence et leur forme - entre les 
parents et les enseignants.

La neutralisation des milieux en un lieu d’in- 
tegration des individus autour de valeurs cen
trales de cohesion suppose d’assigner au systeme 
scolaire la vocation de former le citoyen couple 
aujourd’hui avec l ’ambition de former l ’agent 
economique. Le systeme scolaire est suppose 
vecteur d’ascension sociale possible et agent de 
socialisation par excellence. Si les programmes 
scolaires du debut du siecle sont explicitement 
truffes d’intentions morales, ceux d’aujourd’hui 
fonctionnent implicitement de la meme ma- 
niere. Mais ce travail d’acculturation a l ’reuvre 
dans les pratiques scolaires est aujourd’hui en 
crise. L’Ecole republicaine, telle qu’elle a parti- 
cipe a construire la Republique etait fondee sur 
la promotion d’un ideal d’egalite des chances 
dont le socle reposait sur un projet d’inculcation 
d’une memoire et d’une culture communes. La 
Republique moniste construisit par le systeme 
scolaire une solution originale, sorte d’alle- 
geance des peripheries au centre. La centralite 
revendiquee de la citoyennete dans le cas fran- 
gais conduit non seulement a une sous-estima- 
tion de la vitalite des appartenances singulieres 
et collectives, mais aussi a la construction d’un 
habitus nationaliste republicain tendant a mettre 
hors-jeu tout autre mode d’identification. Avec 
la chute de l’empire et les vagues d’immigration 
successives, la legitimite sociale et culturelle de 
ce systeme est aujourd’hui revoquee en doute. 
L’Ecole doit-elle, peut-elle detribaliser ?

Soumis aux enjeux economiques et aux in- 
jonctions politiques, le lien social est en perpe- 
tuelle construction/ deconstruction et l’Ecole 
dans nos societes, est au centre d‘un processus 
de tissage des solidarites et des singularites mul
tiples, mais aussi au creur de la construction de 
formes de dominations et d’allegeances. Si l’Ecole 
participe a la construction politique du sens, entre 
unite et diversite, c’est au travers de la promotion 
d’une cite laique, politiquement correcte en ce
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qu’elle neutralise en apparence les asperites tant 
ethniques, sociales, culturelles, regionales que 
confessionnelles, dans un espace suppose homo- 
geneisant -  bien que jamais homogene -  les sin- 
gularites individuelles et les particularismes com- 
munautaires. Or, elle est aujourd’hui confrontee 
a une demande croissante de pluralismes cultuels 
et culturels. Ainsi par exemple, certaines jeunes 
filles musulmanes veulent porter le voile a l’Ecole, 
des eleves font ramadan et les cantines s’adaptent 
aux interdits alimentaires. Certains etudiants 
juifs refusent les examens pendant shabbat. Mais 
aussi des jeunes revendiquent et organisent de 
nouvelles formes de socialisation et de sociabi- 
lite radicalement allogenes au monde scolaire, 
emergence de nouvelles tribus, voire de nouveaux 
«mondes scolaires».

Les revendications recentes de promotion 
des cultures et des langues regionales, des Bre
tons, des Corses, des Basques ou des Caledo- 
niens, si elles ont d’abord investi les ecoles 
privees, s’expriment au sein meme de l ’espace 
educatif public. Les solidarites mecaniques de 
proximite (de village, de clan, de familles, de 
cultures communes, de regions) que la moderni- 
te triomphante paraissait avoir laminees, que la 
violence symbolique de l’Etat centralisateur pen- 
sait avoir reduit au silence dans l ’acculturation a 
la citoyennete moniste, resurgissent avec la crise 
de la raison. La citoyennete devient plurielle. 
Or, la centralite de notre noyau citoyen, tient 
a ce qu’elle s’est construite comme mode d’ap- 
partenance en rupture avec les autres formes 
d’allegeance qu’elles soient locales, parochiales, 
claniques. La citoyennete relegue les solidarites 
mecaniques a la sphere du culturel et non du po
litique, a la sphere de l ’intimite et non du public. 
En tant que deni des allegeances particulieres, 
qu’elles soient infra ou supranationales d’une 
part ou economiques et sociales d’autre part, 
la citoyennete fut ce projet politique fondateur, 
vecu comme forme quasi-naturalisee d’appar- 
tenance qui construit un sujet politique unidi- 
mensionnel. De fait, elle rejette au peripherique 
ce qui dans les singularites renvoie aux groupes 
de reference et reconstruit le pluriel comme une 
unite totalisante et auto legitimante.

Le travail d’acculturation de l’institu- 
tion est-il caduc: le grand debat comme 
revelateur ....

La laicite correlee au projet meritocratique 
a ete l ’instrument de construction politique de

notre citoyennete, le cadre juridique et politique 
de l ’invention d’une «memete» au fondement de 
la Nation. Il y  a un lien historique, voire neces- 
saire, entre Republique et laicite puisque cette 
derniere abusivement saisie comme neutralite 
politique (autant que religieuse) engendre un 
deni du politique dans le lieu scolaire. L’ideo- 
logie sous-jacente a la laicite au sens de pers
pective sous laquelle le sujet se represente ses 
valeurs, ses normes et les fins posees par sa so- 
ciete, en est le laicisme qui figure au creur de la 
concurrence opposant, au dix-neuvieme siecle, 
les mondes religieux et politique quant au mo
nopole du discours de legitimite sur le monde. 
Dans ce contexte, le laicisme fut a la Republique 
ce que le scientisme fut a la science. Le modele de 
laicite a la frangaise, qui est pourtant une excep
tion politique, nous semble aller de soi s’il n ’est 
pas reflechi et deconstruit de maniere critique, 
parce qu’impose comme cadre de la reduction 
d’une esperance democratique dans l ’institution 
d’une republique moniste. Aujourd’hui encore, 
pour nombre de zelateurs d’une conception neu- 
tralisante de la laicite, tout se passe comme si 
elle s’etait imposee en tant qu’evidence d’autant 
mieux partagee que chacun la definit a sa ma- 
niere. Or, la laicite, reuvre de compromis de la 
IIIeme Republique, n ’est pas tant une articula
tion des activites privees et publiques a l ’Ecole, 
une eviction des religions dans l’ecole ou une 
neutralite religieuse et d’opinions revendiquees, 
qu’un modele politique d’imposition et de legiti
mation d’un ordre social suppose pacifie, congu 
comme embleme de la conception republicaine 
de l’espace public. S’il est historiquement ana- 
chronique d’assimiler laicite et neutralite po
litique, c’est au prix d’une meconnaissance du 
sens originel du projet de laicisation des savoirs.

La laicite, resultat d’un conflit au cours du- 
quel l ’Etat s’est emancipe de l ’institution reli- 
gieuse dans l’esprit de Jules Ferry et des crea- 
teurs de l’ecole republicaine, n’est pas synonyme 
de neutralite politique, mais de neutralite reli- 
gieuse, meme si le modele fondateur de la laicite 
a des fondements quasi-religieux dans la sacrali- 
sation du savoir (particulierement du rapport au 
savoir abstrait) supposee etre gage d’une morale 
laique et commune a transmettre. Historique- 
ment, cette ideologie etait tres engagee politi- 
quement puisqu’il s’agissait d’inculquer la Patrie 
(son amour) et la Republique (sa suprematie). 
Il fallait construire la Republique par l ’Ecole.
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Aujourd’hui, la laicite renvoie plutot a une «an- 
ti-ideologie» (dans la mesure oй elle est presen
tee comme une garantie d’objectivite de l ’ensei- 
gnement dispense), meme si cela ne va pas sans 
occasionner des effets pervers. La laicite est de- 
venue (sous couvert de respect des opinions ou 
d’apolitisme) un pretexte pour obliterer toute 
prise en compte explicite des valeurs. Ce n ’est 
probablement qu’apres mai 68, dans un climat 
«droitier» d’imputation de «gauchisme» au corps 
enseignant, d’un fantasme d’endoctrinement po
litique des masses par l ’ecole, qu’une circulaire 
d’Haby identifie laicite et neutralite politique et 
scelle le glissement semantique, alors meme que 
pour les peres fondateurs de la replique, la laicite 
est un instrument politique de regeneration de 
la Nation et assume comme tel. En gommant les 
caracteristiques relevant des champs religieux 
et politique, l ’idee de laicite conduirait, au nom 
d’une supposee neutralite, a l ’occultation des de
bats autour d’enjeux sociaux ou politiques, par 
exemple enseigner le fait religieux. Finalement, 
la laicite telle que definie, comme exclusion du 
religieux et comme neutralite politique, en tant 
que norme centrale de cohesion de l ’institution 
scolaire, sert de socle ideologique, pour faire te- 
nir ensemble ce qui est desuni, par dela les cli- 
vages sociaux, culturels, cultuels et meme de 
genres, au travers aujourd’hui de l’interdit pose 
au port du voile. A  travers le traitement public 
de la question du «voile» a l ’Ecole, se donne a 
voir une culture laique dominante. Dans la li- 
gnee du rapport Stasi en 2003, la loi du 15 mars 
2004 interdit en effet le port de signes reli- 
gieux «ostensibles» a l’ecole. L’Ecole du pluriel 
confrontee aux nouvelles demandes des mouve- 
ments religieux, aux resurgences des minorites 
culturelles et cultuelles, ne peut plus etre cette 
ecole republicaine fagonnant l ’imaginaire col- 
lectif autour du deni du Politique, promotrice de 
l ’ideal messianique positiviste et laique. L’argu- 
ment de «laicite» demeure cependant recurrent 
dans l’imaginaire politique. Il reste a en decryp- 
ter les benefices symboliques, politiques et iden- 
titaires paradoxalement inscrits dans l ’ordre des 
discours et des pratiques d’exclusion, meme s’ils 
sont officiellement connotes comme gages d’une 
universalite accueillante, bienveillante et «in- 
cluante».

Ainsi s’il existe une exception frangaise, c’est 
celle de la confusion entretenue par l ’appareil 
d’Etat entre le politique et le religieux, assu

rant la promotion d’une separation posant l ’Etat 
comme exterieur aux Eglises, alors meme que 
selon lui, ce discours sert a justifier (et a mas
quer) les interventions etatiques sur le religieux. 
La laicite est a concevoir comme cette confusion 
non assumee, entre le politique et le religieux, as
sise sur de pretendues valeurs republicaines uni- 
versalistes, proclamant la neutralite politique de 
l ’Etat vis-a-vis du religieux. Il s’agit d’une forme 
de neutralite a l ’origine de l ’action publique, tout 
en deniant l ’existence meme d’actions etatiques 
dans les affaires religieuses. Sous cet eclairage, 
la laicite est une ideologie (et pas seulement le 
laicisme) qui sert le projet de construire publi- 
quement les problemes religieux, eriges en pro- 
blemes socioculturels (donc a intervenir pour 
en solutionner certaines manifestions jugees 
incompatibles avec les interets dominants du 
moment, contrairement au postulat de neutra- 
lite). La question du «voile» a l ’Ecole en donne 
une illustration. Celle d’une culture laique domi- 
nante fixant un interdit en forme d’oppositions 
(et d’impositions) irreductibles de valeurs (re- 
publicaines versus islamistes). Un impense de la 
laicite est ici pose a partir du jeu des impositions 
de normes implicites de recevabilite dans l’ordre 
republicain, national et citoyen (donc aussi 
dans l ’ordre scolaire qui en reflete les valeurs et 
en precise certains moyens), en termes de pra
tiques arbitraires, discriminantes et au final, ex- 
cluantes. Le statut des minorites visibles (et plus 
generalement de la visibilite), revendiquant, y 
compris de maniere ostentatoire leur droit a la 
visibilite dans l ’Ecole republicaine, achoppe sur 
la regle laique posee en tant qu’interdit de visi- 
bilite des corps, d’abord dans ce qu’ils renvoient 
a une propriete privee -  y compris dans la nega
tion d’une visibilite des genres dans la relation 
aux savoirs -  ensuite en ce qu’ils prescrivent la 
promotion d’une invisibilite comparable dans 
l ’ordre economique marchand a celle de la trans
parence. La problematique politique du voile a 
l ’Ecole releve selon nous d’un travail de devoi- 
lement d’un sens cache: de ce qui est a la fois 
cache et montre, du corps comme de la violence 
de la regle, a fortiori, de l ’instrumentation faite 
aux corps par la regle laique. Il convient en cela 
d’interroger la laicite (comme la democratie, la 
republique ou la citoyennete d’ailleurs) en tant 
que lieu et moment d’un espace narratif, l ’espace 
de la locution («la machinerie esthetique de la 
domination sociale» [8]), du locus qui dit, inter-
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dit, prescrit, tait quelque chose sur nous-memes, 
l ’arriere-plan de nos pensees, nos difficultes aus- 
si a penser nos impenses.

La laicite est a la fois regard (voile) sur nous- 
memes et sur l’Autre, sur le corps de l’Autre, son ap- 
parence, ses differences plus ou moins acceptables, 
y  compris son apparence de genre. L’Ecole moniste, 
toujours a la recherche de la meilleure voie pour 
transmettre la connaissance utile, l ’amour et le 
respect de la regle, tous subordonnes a cette condi
tion de depossession d’un droit de propriete prive a 
l’usage des corps (au benefice exclusif de la promo
tion d’un corps collectif, abstrait et «publicise»), 
pretend eriger une forme de visibilite paradoxale 
puisque «neutralisee» dans sa representation indi- 
viduelle, par l ’interdit reaffirme de l’existence d’un 
signe corporel dans l ’espace scolaire, dont la vertu 
et le danger consistent a reintroduire symbolique- 
ment les corps absents / presents dans la relation 
scolaire, c’est-a-dire supposes prealablement neu
tralises par la regle laique et ses interdits. Elle im
pose des regles disciplinaires, par nature violentes, 
au travers d’injonctions de posture, de presenta
tion de soi, de bonne gestion corporelle, de «visi- 
bilite». A  ce titre, la regle laique participe a un tra
vail de surveillance des corps et des esprits. Y  a-t-il 
une place pour les corps (specialement s’ils sont 
rebelles ou suspectes de l’etre) dans l’Ecole laique 
republicaine et les corps y sont-ils a leur place assi
gnee par l’institution ? Est-il possible (pensable) de 
laisser faire le corps ? Peut-il, «voile» ou muni d’un 
signe ostentatoire, passer (rester) dans «le corps» 
de l’Ecole ? L’Ecole peut-elle etre autre chose que 
ce lieu de regulation et de controle des conduites 
corporelles que la laicite permet de sanctionner et 
de legitimer ? Dans l’Ecole les corps sont indivi
dualises. Ils doivent etre vus, sous le regard des ob- 
servateurs ; corps devoiles par la laicite au benefice 
d’une esperance collective de conquete et de domi
nation des corps prives (prives symboliquement de 
corps...) pour satisfaire au projet de «memete», fi
gure centrifuge d’un possible Etre-ensemble, mais 
excluant, ce faisant, tout manifestation et signe de 
reconnaissance d’une alterite en genre (le port du 
voile), rendue d’autant plus visible que le signe (le 
voile) devoile alors justement et en contradiction 
avec la neutralisation laique des corps, une diffe
rence saisie comme contradiction au proces de 
«memete».

En instaurant un regime de valeurs adequates 
au projet republicain, conformes aux necessi- 
tes de la rationalite marchande et de l ’insertion

economique, cette scolarisation obligatoire, au 
contact de la morale civique et des valeurs bour
geoises, etait en passe de creer les conditions 
objectives et subjectives d’adhesion a un ima- 
ginaire national raisonne (et arraisonne), dont 
la fin serait la designation d’une civilisation he- 
roique et au surplus exportable dans les termes 
de la colonisation et de l ’universalisme, en insti- 
tuant un sens au «sens de l’histoire». Morale et 
instruction civique sont une tradition de l ’ecole 
republicaine frangaise. Elles forment au «cate- 
chisme republicain» et concentrent l ’action edu
cative sur un savoir-etre commun. Si elles ont ete 
declinees, au fil du temps, en education civique 
et citoyenne ou en education civique juridique 
et sociale (ECJS), elles ont meme ete pensees 
en complement des enseignements de «socie- 
te», tels que l ’histoire-geographie ou les sciences 
economiques et sociales, y  compris dans le cadre 
d’une option de specialite au lycee, a partir d’une 
formation plus approfondie en science poli
tique. Quelle place aujourd’hui pour la plurali- 
te des valeurs a l ’ecole ? Au normativisme des 
premiers temps de l ’ecole obligatoire fait place 
le regne du relativisme des valeurs. L’ecole «de- 
senchantee» ploie sous des valeurs plurielles et 
parfois contradictoires: progres, culture, finali- 
tes, comportements, institutions, meritocratie, 
utilitarisme signalent le pluralisme des valeurs. 
Le trop plein des valeurs produites et echangees 
pose probleme dans un contexte toujours plus 
favorable a la marchandisation de l ’education. 
L’ecole est, moins que par le passe, en mesure 
de porter les valeurs democratiques qui la justi- 
fie, dans un climat oй les ideaux democratiques 
semblent moins etablis dans leurs classiques di
mensions citoyennes et de socialisation au poli
tique, au profit notamment du regne du consom- 
mateur. Houssaye l ’exprime sans detour:

«(...) Que ce soit par retention de valeurs ex- 
primees ou par imposition de valeurs restreintes, 
la laicite n ’interdit-elle pas toute education aux 
valeurs ? Du meme coup, la laicite n’est-elle pas 
opposee a la secularisation ? Auquel cas, elle se 
disqualifierait comme cadre institutionnel per- 
mettant de penser toute education aux valeurs 
a l ’ecole. Voici donc la laicite confrontee au plu- 
ralisme des valeurs: qu’en fait-elle ? qu’en dit- 
elle ?» (Les valeurs a l’ecole. L ’education aux 
temps de la secularisation, PUF, 1992, p. 225)

A  societe tribalisee, selon l’hypothese de 
Maffesoli, repondent des valeurs nomades, tra-
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versant l ’ecole a l ’ere de la massification scolaire, 
elle-meme gestionnaire de publics heterogenes a 
la fois culturellement, socialement, voire ethni- 
quement. La mise en echec du systeme scolaire 
tient aussi au declin des anciens consensus sco- 
laires: meritocratie, egalite des chances, promo
tion sociale par la possession de diplomes sont a la 
fois moins operatoires et moins assurees que par 
le passe dans un contexte de massification et de 
consumerisme scolaires. Car, c’est au creur de la 
fonction la plus eminente de toute institution, et 
particulierement de l ’institution scolaire, que les 
failles et les doutes apparaissent, sur le fait meme 
de pouvoir s’interroger sur ses capacites a tou- 
jours decreter l’identite. Comme l’explique Mary 
Douglas dans Comment pensent les institutions,

«Le processus cognitif fonde l ’institution a la 
fois en nature et en raison. (...) Le rapport de si- 
milarite est une institution (...), (a partir duquel 
l ’individu tire avantage) a rallier le fonctionne- 
ment collectif des analogies fondatrices» (p. 73).

En consequence, les institutions sont suppo- 
sees conferer l ’identite, ce qui justifie leur per
manence. Si elles n ’y  parviennent plus, oй si 
elles y  parviennent moins, probablement parce 
l ’apport recent des minorites ethno-religieuses a 
l ’identite nationale n ’est pas pense, la question 
d’une crise de l ’Ecole se pose alors en termes de 
difficultes et d’obstacles aux ralliements atten- 
dus, d’interets ou pas a partager les analogies 
fondatrices, confrontees notamment a la mon- 
tee de nouveaux «mondes scolaires» a l ’ere de 
l ’identite plurielle et metissee et de l ’hetero- 
geneite croissante des socialisations. L’eclate- 
ment des formes identitaires au systeme scolaire 
rompt le pacte fondateur de l’Ecole republicaine 
inscrit dans la neutralisation des milieux (so- 
ciaux, economiques, culturels, ethniques) dans 
et par un lieu homogeneisant, celui de l ’Ecole. A 
partir d’un eclatement des sociabilites juveniles, 
une recomposition constante des milieux au lieu 
s’opere aujourd’hui par l ’invention des mondes 
scolaires et signale l ’entree dans le temps du 
multiple ou du pluriel. La diversification crois
sante des referents identitaires des jeunes ren- 
voie au declin des regulations politiques des ins
titutions traditionnelles (de la famille en passant 
par l ’Ecole ou la Nation), recomposant le mail- 
lage des liens organiques, mecaniques et symbo- 
liques tisses entre institutions de l ’espace public 
et de l ’espace prive. La nouvelle ere de l ’indi- 
vidualisation, dont les principaux marqueurs

sont la societe de consommation, la mondiali- 
sation, les institutions bureaucratiques deso- 
cialisantes, les metamorphoses de la famille ou 
encore la recomposition du religieux, est l ’indice 
d’un affaiblissement du lien social et un vecteur 
de resurgences des solidarites mecaniques de 
type communautaires. Ces transformations ja- 
lonnent l ’effritement des mecanismes d’integra- 
tion autour des valeurs centrales, anciennement 
incontestees, et resultant toujours d’un travail 
d’imposition hegemonique. La massification du 
systeme scolaire et l ’explosion des sociabilites / 
socialites juveniles confrontent alors une Ecole 
a vocation homogeneisante, a la necessaire ges- 
tion du pluriel et produisent une fragmentation 
des modes d’insertion des eleves a l ’institution 
scolaire, dans une Ecole fragilisee et contestee 
par le retour des milieux. L’Ecole en crise est 
alors cette ecole «desenchantee», confrontee a 
l ’eclatement des cultures scolaires. Le controle 
social assure anciennement par l ’Ecole est en 
butte a des resistances toujours plus affirmees 
a partir de sous-cultures juveniles majoritai- 
rement ignorees par l ’Ecole et stigmatisees en 
tant que cultures peripheriques ; celles-ci n’ont 
pas leur place Entre les murs d’une Ecole aux 
fortifications effritees. Avec les mutations de 
l ’Ecole et avec celles de la vie adolescente, la 
signification subjective des activites scolaires 
s’est diversifiee, au point que tous les allant de 
soi de la relation pedagogique et de la relation 
des eleves a l ’institution se sont dissous. Pour de 
nombreux publics, la vie juvenile acquiert une 
autonomie croissante a la famille, a l ’Ecole et 
aux agents traditionnels de la socialisation. Sou- 
vent les cultures juveniles se definissent contre 
la culture scolaire. Dominique Pasquier dans son 
ouvrage «Cultures lyceennes» conclut que «chez 
les lyceens, la culture dominante n’est pas la 
culture de la classe dominante mais la culture 
populaire». La fracture scolaire, relayant la 
fracture ethnique, fait effraction dans notre 
mode de pensee. Elle a valeur de «trauma» pour 
le modele republicain, jamais reflechi car vecu 
comme universel et universalisable. Pourtant 
l ’universalite est aussi une construction sociale. 
Mais si les societes se font elles-memes - tel est 
le credo fondateur - elles utilisent mille detours 
pour se derober a elles-memes dans un double 
mouvement de simulation / dissimulation. Face 
a l ’inquietante etrangete des «incasables», selon 
l ’expression de Jacques Selosse [11], souvent de-
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crits sans reperes -  alors que le sociologue Da
niel Thin [12] montre que ce sont plutot dans les 
familles populaires une conception de l’autorite 
tres differente de fautorite legitime que l’institu- 
tion scolaire demande - ,  les discours communs 
et mediatiques sur l ’Ecole relayent une nostalgie 
qu’il nous faut penser. «Fabrique de cretins»: 
la formule, signee, Jean-Paul Brighelli est une 
sorte de banniere pour tous les degus de l ’Ecole 
dans une republique assimilationniste, sorte d e 
machine a phagocyter les differences ....

Inlassablement l ’Etat n ’a de cesse de pro- 
duire une citoyennete nationale productrice 
d’identite collective: «L’ame d’une nation ne se 
conserve pas sans un college officiellement char
ge de la garder» ecrivait Ernest Renan. L’identi
te nationale se decrete-elle ? L’identite nationale 
s’enseigne telle dans des cours d’instruction ci- 
vique a l’ecole ou dans els prefectures ? Peut-elle 
se reduire a une memoire tronquee et excluant 
dans une ecole qui au lieu d’inclure, en donnant 
a tous conditions d’une participation republi- 
caine choisit exclusion systematique des distinc
tions trop «ostensibles», au moment meme oй 
il devient clair pour chacun que les populations 
musulmanes essentiellement d’origine maghre-

bine non seulement sont durablement installees, 
ont des velleites d’integration et d’ascension so- 
ciales, et que leurs enfants sont ou seront fran
gais, citoyens frangais dans le meme temps oй 
l ’inegalite de traitement des differents cultes se 
traduit meme dans les discours. Dans son dis
cours a St Jean de Latran du 20 dec. 2007, le 
president N. Sarkozy s’exprime ainsi : «Dans la 
transmission des valeurs et dans l’apprentis- 
sage de la difference entre le bien et le mal, l’ins- 
tituteur ne pourra jam ais remplacer le pasteur 
ou le cure (souligne par nous )  ... parce qu’il lui 
manquera toujours la radicalite du sacrifice de 
sa vie et le charisme d’un engagementporte par 
l’esperance.»

La circulaire du 22 mai 2004 concernant le 
port de signes religieux a l ’Ecole souligne (: p. 1, 
fin 5eme §): « ... si certains sujets appellent de 
la prudence dans la maniere de les aborder, il 
convient d’etre ferme sur le principe selon lequel 
aucune question n ’est exclue a priori du ques- 
tionnement scientifique et pedagogique»

Aucune question ne doit etre exclue a priori 
du questionnement scientifique et pedagogique, 
meme celle de l‘identite nationale est scolaire- 
ment entretenue.
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